
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10374

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Reconnaissance statutaire des adjoints administratifs hospitaliers
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Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation statutaire des adjoints administratifs hospitaliers. Ces agents, essentiels
au fonctionnement des établissements de santé, exercent des missions qui dépassent largement le cadre
d'exécution de leur statut, notamment en matière de gestion, d'accueil, de secrétariat médical ou d'encadrement.
Malgré ces responsabilités accrues et les diplômes souvent exigés lors du recrutement, ils demeurent classés
en catégorie C, sans reconnaissance ni valorisation correspondante. Plusieurs collectifs d'agents, soutenus par
les organisations syndicales, appellent à une révision de leur grille indiciaire et à la reconnaissance en catégorie
B des fonctions de gestion, d'assistance de direction, d'encadrement ou de secrétariat médical. Elle lui demande
les intentions du Gouvernement quant à une éventuelle réévaluation du statut et des perspectives de carrière de
ces personnels, afin d'assurer une reconnaissance équitable de leurs compétences au sein de la fonction
publique hospitalière.
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